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REVUE MILITAIRE SUISSE
N' 8 Lausanne, le 12 Avril 1881. XXVI'Annee.

Sommaire — L'administration pendant le rassemblement de troupes de la
IIIe division (suite et fin), p. 177. — Tir federal allemand ä Munich en
1881, p. 181. — Nouvelles et chronique, p. 190.

L'administration pendant le rassemblement de troupes
de la IIIe division.

(Suite et fin.j

On etait, en general, content de ce Systeme d'alimentalion. Dans le
12° regiment seulement on a remarque que les Oberlandais, habi-
lu s au lait, n'aimaienl absolument pas la soupe du matin. II serait
desirable de donner ä ces soldats : le matin, du cafe au lait; ä midi,
les subsistances extraordinaires, et le soir, ä la fin de la manoeuvre,
une bonne soupe avec viande et legume.

Ou a pu se procurer parlout du bois ä un prix raisonnable.
L'avoine, ainsi que nous l'avons dit, fut tiree du magasin federal

par 1'intermediaire de la compagnie d'administration. Le foin fut
livre par les communes. La qualite des fourrages n'a donne lieu ä

aucune plainte. La livraison du foin par les communes, au sujet de

laquelle on avait, an debut, des craintes, a fort bien marche. Partout
les autorites communales avaient pris des mesures pour que le foin
püt ötre touche immediatement ä l'arrivee des troupes. Lorsque les
ecuries et le foin se trouvaient dans le meme bätiment, le foin n'etait
habituellement pas pese. Les chevaux etaient fourrages simplement
conlre remise du bon de ration.

Pendant les manoeuvres de division, les communes livrerent
9334 rations de foin de 6 kilog., soit 87,204 kilog., ce qui, ä 9 fr.
les 100 kilog., fait Fr. 5,148 36

La meme quantite de foin aurait coüte sur la place
de Berne 0,292 44

Les frais de transport, de location de voitures et
de chevaux, non compris la solde et les subsistances

pour les soldats du train, auraient ascende ä environ 3,000 —
Fr. 9,292 44

Si, de celte somme on deduit 5,148 36

On voit que l'on a realise une economie de Fr. 4,144 08
Abstraction faite de la commodite et des avantages tactiques du

sysleme suivi, il en est resulte pour l'administration militaire un
avantage tres appreciable au point de vue financier. II faut de plus
considerer que l'argent verse n'est pas entre dans la poche de quelques

speculateurs, mais bien dans celles des proprietaires de foin,
sans pour cela occasionner ä ceux-ci des frais et des depenses. Ce

procede a fait sur les populations et les autorites une impression
qui, sürement, ne sera pas sans utilite pour notre armee. Ceux
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meme qui, au debut, trouvaient l'indemnite payee trop faible, se
sont ensuite declares satisfaits.

Je crois donc pouvoir affirmer que, dans ce service, l'on a ete
satisfait, en general, de l'alimentation, el, en terminant ce chapitre
important de mon travail, j'emels le vceu qu'ä l'avenir les innovations

introduites par nous trouvent des imitateurs, dans l'interet du
service des subsistances.

Je ne m'arreterai pas sur la queslion des logements, des prestations

des communes et du service des transports. Je dirai seulement
que les rapports entre les populations el les troupes ont ete excellents.

D. Chevaux de senke.

Les chevaux pour l'artillerie, y compris ceux du train d'armee et
du train de ligne, etaient fournis par les soins de la Confederalion,
conformement ä une circulaire du chef d'arme de l'artillerie du
5 mars 1880.

Les officiers montes fournissaient eux-memes leurs chevaux conlre
une indemnite de 4 fr. par jour. Pour les medecins, les veterinaires
et les quartiers-maitres, on fit application des dispositions du § 33
de l'instruction sur l'administration des cours de repetition, du
25 fevrier 1880.

II fut procede ä l'estimation et ä la depreciation des chevaux par
les soins du veterinaire de division et sans partieipation aucune du
commissariat de division. L'administration, du resle, ne fut melee ä

ces Operations que parce que les quartiers-maitres etaient charges
des ecritures et de la redaction des proces-verbaux d'estimation.

Bien que cette regle ne füt pas partout observöe, les choses mar-
cherent bien, sauf pour les chevaux de l'artillerie et du train. Les
chevaux d'officiers furent pour la plupart estimes ä Berne par les
soins du commissariat cantonal.

En ce qui concerne l'estimation des chevaux d'artillerie et du train
de ligne, eile ne s'est pas faite dans toute les regles.

Des experts, il est vrai, etaient designes, les estimations etaient
fixees d'avances et les proces-verbaux devaient en etre dresses par
des employes du commissariat cantonal.

Mais les commissions d'estimation n'etaient pas loujours au complet.

Un arbilre n'a pas fonctionne. On l'a remplace autant que
possible par un officier connaissant les chevaux; cependant un grand
nombre de chevaux n'ont ete estimes que par un seul expert.

Les consöquences fächeuses d'un lel procede devaient naturellement

se faire sentir. Les proces-verbaux d'estimation n'arriverent
pas tous ä leur destination. Le chef du bataillon du train, par exemple,

n'eut pendant tout le service aucun proces verbal. Le quarlier-
maitre du bataillon du train ne pul se le procurer qu'ä grand'peine.
Le veterinaire de division lui-meme ne recut aucun proces-verbal
pour un grand nombre de chevaux.

La depreciation se fit encore plus mal. Des chevaux furent depre-
cies, pour lesquels il n'existait aucun proces-verbal d'estimation.
Beaucoup d'autres ne le furent pas du tout.

Le commissariat cantonal fut Charge par le veterinaire en chef de
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complöter aussi bien que possible au moyen de ses notes les proces-
verbaux de depreciation en vue du paiement des indemnites.

L'incertitude etait encore plus grande lorsqu'il s'est agi de payer
la location des chevaux. Pour la brigade d'artillerie, le quartier-
maitre s'etant procure les renseignements necessaires, la chose se fit
encore assez bien, mais pour le bataillon du train et le train de
ligne, les donnees manquaient absolument et aucune location ne fut
payee.

Ensuite des reclamalions des fournisseurs, le commissariat de la
division dut etablir un contröle des locations, au moyen des proces-
verbaux d'estimation, et il ne put regier compte avec les fournisseurs

qu'au commencement de novembre, apres s'elre trouve dans
le cas de faire, sous sa responsabilite, des avances aux fournisseurs.

De telles irregularites ne devraient pas se produire; elles ne se

produisaient pas precedemment, lorsque les cantons fournissaient
les chevaux d'arlillerie, du moins pour le canton de Berne, oü, le

jour du licenciement, tout etait paye. Ce qui etait possible jadis,
doit l'etre aujourd'hui.

Avant de terminer ce chapitre, j'ajouterai quelques mots sur la
remonte des officiers.

On sait qu'ä l'exception de l'artillerie, tous les officiers montes
doivent fournir leurs chevaux.

La regie federale ä Thoune loue bien des chevaux aux officiers
contre l'indemnite que paie la Confederation; mais lorsque beaucoup
d'officiers sonl au service, la regie ne peut suffire ä toutes les
demandes.

Aussi, ä chaque rassemblement de troupes, les chevaux de seile
manquent et les officiers se trouvent dans la Situation peu agreable
de louer fort cher un mauvais cheval.

Lors d'une levee generale, il est facile de prevoir— ou plutöt on
ne peut pas prevoir du lout — les suites d'un tel etat de choses.

En general, l'officier paie pour un cheval de 6 ä 7 fr. par jour,
souvent davantage, tandis qu'il ne recoit que 4 fr. d'indemnite.
Cela, aujoute au fait qu'un officier monte est astreint ä des depenses
plus considerables qu'un camarade qui ne l'est pas, constitue pour
celui-lä, lors d'un service prolonge, une lourde Charge et une grosse
injustice, qui ne disparaitra que lorsque la remonte des officiers ne
se trouvera plus ä la merci de la speculation privee.

Cet inconvenient pourrait, ä mon avis, disparaitre, si la Confederation,

qui fournit les chevaux d'artillerie et du train, faisait de

meme, lors des grandes manceuvres, pour les chevaux d'officiers.
Comme tels, on choisirait les chevaux qui fönt habituellement du
service et on trouverait toujours assez facilement des chevaux de
trait. Du reste on ne comprend pas pourquoi les officiers des autres
armes nesont pas sur le meme pied que les officiers d'artillerie; il
y a lä, comme nous le disions, une injustice.

Voici encore un point criliquable : les chevaux d'officiers qui sont
conduits ä l'infirmerie n'ont droit ä aucune indemnite, tandis qu'on
paie pour les chevaux d'artillerie et du train la moitie du prii de
location. II arrive aussi que les officiers doivent, le service termine,
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payer au proprietaire la location des chevaux malades jusqu'au jour
oü ils quittent l'infirmerie, alors qu'eux-memes ne reeoivent aucune
indemnite. On comprend donc que les officiers ne laissent pas leurs
chevaux ä l'infirmerie el exigent qu'on les leur rende avec le
paiement de l'indemnite de depreciation, ce qui n'est pas toujours dans
l'interet de l'administration militaire.

Lä donc une regle uniforme serait juste aussi.

E. Service des rapports
Cette branche du service a suivi une marche reguliere et salisfaisante.

Le rapport d'entree n'est pas, il est vrai, arrive de tous les

corps au moment prescrit, mais il y a lä des circonstances excep-
tionnelles avec lesquelles il faudra toujours plus ou moins compler.
A peu d'exceptions pres, les rapports etaient exaets, ce qui est
l'essentiel. Cela prouve que Ia revue du commissariat d'entree a ele
faite d'une maniere complete. D'un autre cöte, l'essai de n'employer
ä eette revue que des officiers de corps, ä l'exclusion des employes
du contröle, a reussi entierement.

Pendant le service, les rapports arriverent regulierement et ä point
nomme.

Des quartiers-maitres firent observer, avec raison ä mon avis, que
l'etablissement des rapports journaliers n'est pas du ressort de
l'administration, mais bien de l'adjudance, car il s'agit ici d'un rapport
tactique el non d'un rapporl administratif.

Devant servir de rapport tactique, le rapport journalier aurait pu
etre etabli plus simplement et atteindre ainsi son but, consistant ä
faire connaitre ä temps l'effectif des troupes, but essentiel, mais que
l'on n'a pas encore atteint.

II est vrai que la Situation journaliere doil aussi etre contrölee
par l'administration, en vue de la comptabilite, mais il n'est pas
necessaire que cela se fasse avant la sorlie des troupes. La reunion de
ces deux services n'est pas naturelle et ne donnera jamais des resultats

satisfaisants.

F. Poste de campagne.

Par decision du departement militaire suisse du 14 aoüt, un
Service de poste de campagne fut organise pendant la duree des
manceuvres de division, du 10 au 10 septembre.

Voici quelques details sur ce service :

L'administration des postes mit ä DOtre disposition 3 de ses
employes, un chef el deux aides. Ceux-ci furent payes sur le compte
de la division. L'administralion des postes livra gratis le materiel
de bureau necessaire y compris les sacs postauxet le fourgon pour
les transports aux places de distribution. L'altelage de fourgon fut
fourni par l'administration militaire, ainsi que le local pour bureau,
qui fut installe au rez-de-chaussee du Casino.

Cliaque corps designail pour le service postal des hommes dont
les noms elaient communiquös au divisionnaire et par lui au bureau
de poste de campagne. C'est ä ces hommes que les envois postaux
de valeur etaient livres sur les places de distribution, contre quit-
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tance inscrile dans un registre special. Pour cliaque objet le bureau
de posle remellait au porteur un bon que celui-ci devait faire signer
au destinataire; c'etait pour le premier une decharge ä conserver.

La maniere d'adresser et d'expedier les envois aux militaires,
ainsi que les prescriptions en vigueur au sujet de la franchise de
port, firent l'objet de publications.

Le service etait organise de teile sorte que les envois aux mililaires
elaient diriges sur le bureau de campagne de Berne, meme lorsque

cette localite n'etait pas indiquee sur l'adresse.
Des dispositions particulieres furent prises ä Bienne pour le

corps ennemi les 14 et 15 septembre.
A part quelques röclamations, ce service a bien marche. Mais le

temps a manque pour donner ä cetle Institution extraordinaire
l'occasion de se familiariser avec son service, dans lequel on pourrait
cerlainement apporter de nombreuses ameliorations. Pour ce molif,
il est regrettable que le bureau de campagne n'ait pas ete aecorde
pendant les cours preparatoires, ainsi que l'avait demande le
divisionnaire.

En terminant ce rapport, je crois pouvoir dire que l'administration
s'est acquittee en general de sa lache ä la satisfaction de ses

chefs et de la troupe.
Ce resultat rejouissant pour nolre armee doit etre avant tout attri-

bue au commandant de division, M. le colonel Meyer, qui non-seulement

a dirige le service de l'administration au moyen d'ordres
precis et complets, mais qui a toujours mis ä notre disposition tous
les moyens necessaires pour faciliter notre täche.

C'est donc pour moi un devoir agreable de lui exprimer ici, au
nom des officiers d'adminislration, les plus chaleureux remerciements.

Nous devons aussi reporter une partie de cet heureux resultat
sur le fait que l'administration a rencontre chez les chefs de Iroupe
plus d'attention el d'appui que cela n'avait ete le cas precedemment.
Cette union est rejouissante, car gräce ä eile on peul aecomplir
aisement une lache difficile.

Que cet accord persiste et se developpe et que la division qui
existait entre l'administration et les autres armes disparaisse pour
jamais.

t

Tir federal allemand ä Munich en 1881.

Tireurs conföderös suisses!
En vous apportant nos salutations amicales, nous venons vous inviter

ä prendre part au 7mo Tir födöral allemand.
Une föte de tir sans les Suisses ne serait pas complete. Bons voisins,

tireurs habiles, nous comptons sur vous, et nous vous preparons une
cordiale hospitalite

Le Comite central du 7mo Tir födöral allemand vous salue et vous serre
la main.

Munich, fevrier 1881.

Louis, prince de Baviere, president d'honneur. — Ferd. de
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